
Laval, le 19 septembre 2015
12 H 0 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

INFORMATION SUR UNE RESTRICTION  DE LA CONSOMMATION DE L’EAU 
SUR L’AGGLOMERATION DE LAVAL

 

La préfecture de la Mayenne informe la population que :

Suite à une défaillance technique du traitement de l’eau, l’eau qui vous est distribuée est impropre à la 
consommation. Aussi :

L’eau ne doit pas être utilisée directement pour la boisson

Elle peut cependant être utilisée pour la préparation des aliments et à la boisson à condition de la faire  
bouillir au préalable 2 à 3 minutes.

Pour les autres usages, l’eau du réseau public reste utilisable (toilettes, douches). 

Les communes concernées sont :

-AHUILLE

-CHANGE

-ENTRAMMES

-LAVAL

-L’HUISSERIE

-MONTIGNE

-NUILLE sur VICOIN

-ST BERTHEVIN 

 

Ces restrictions pourront  se prolonger pendant quelques  jours et probablement jusqu’au mardi  22 
septembre.

Les analyses sont en cours pour préciser les quartiers concernés. Vous serez informés des évolutions 
de la situation. 



Du fait des mesures mises en œuvre sur le réseau pour le retour à la normale, l’eau peut être colorée et  
contenir des dépôts.

En cas de consommation de l’eau non bouillie , les principaux troubles pouvant survenir sont des 
troubles gastro-intestinaux.

Pour vous tenir informé :

-écoutez France Bleu Mayenne

-contactez votre mairie

-consultez le site internet de la préfecture : http://www.mayenne.gouv.fr

 

Contact presse 

Erreur ! Signet non défini.Erreur ! Signet non défini. Contact Presse
Préfecture de la Mayenne –Service départemental de veille et de communication interministérielle

46, Rue Mazagran – CS 91507 – 53015 Laval cedex
Pref-communication@mayenne.gouv.fr - 02 43 01 50 70 ou 50 72

www.mayenne.pref.gouv.fr

Service départemental de veille et de communication interministérielle

02,43,01,50.00 (standard)

pref-defense-protection-civile@mayenne.gouv.fr @Prefet53

mailto:Pref-communication@mayenne.gouv.fr
mailto:pref-communication@mayenne.gouv.fr
http://www.mayenne.gouv.fr/
http://www.mayenne.pref.gouv.fr/

	
	Laval, le 19 septembre 2015
	12 H 0
	COMMUNIQUÉ DE PRESSE

